Réunion semestrielle des organes communaux à l’égalité entre femmes et hommes à Bertrange

Le 7 juin dernier le Conseil National des Femmes du Luxembourg (CNFL) avait invité à la rencontre semestrielle des organes communaux à l’égalité entre femmes et hommes dans l'ArcA à Bertrange. Le bourgmestre Frank Colabianchi saluait les assistant-e-s et présentait sa commune. Non sans fierté, il expliquait que Bertrange comptait un nombre élevé d’enfants et de jeunes parmi sa population. Il jugeait donc opportun d’axer le travail de l’égalité entre les femmes et les hommes également sur la jeunesse.
La présidente du CNFL, Marie-Paule Graul-Platz faisait le bilan des activités réalisées sous sa présidence. Le mois prochain, Colette Kutten du CID-femmes assurera la présidence pour un an. Marie-Paule Graul-Platz présentait " l’Apéro politique" qui avait eu lieu le 17 avril dans le cadre de l'anniversaire du Lobby européen des femmes et du 15ème anniversaire de la conférence mondiale des femmes de l'ONU (Peking+15). La conférence "Les femmes et la pauvreté" et l'action Equal Pay-lui tenaient également à cœur.
Le sujet principal de cette soirée était la présentation du "centre pour l’égalité de traitement" (CET) par Anik Raskin, chargée de direction du CNFL et membre du centre pour l’égalité de traitement. Le CET a été créé par la loi du 28 novembre 2006. Le Centre exerce ses missions en toute indépendance et a pour objet de promouvoir, d’analyser et de surveiller l’égalité de traitement entre toutes les personnes sans discrimination fondée sur la race, l’origine ethnique, le sexe, l’orientation sexuelle, la religion ou les convictions, l’handicap et l’âge. Récemment, le comité a publié son premier rapport annuel (www.cet.lu).
Monique Stein, responsable du service du CNFL, encourageait les organes communaux à l’égalité entre femmes et hommes à s’engager aussi dans l'avenir pour le projet "Les rues au féminin". Bien que la brochure, avec 57 portraits des femmes auxquelles on a dédiées une rue au niveau national, ait été publiée le 8 mars dernier, on devait s'employer à l'avenir d'appeler davantage de rues d'après des femmes méritantes. On trouve une liste des propositions sur la page d'Internet www.cnfl.lu/communes/projets. Cette liste est actualisée régulièrement.
Monique Stein enchaîna avec le rapport de la première réunion du groupe d'accompagnement à l'élaboration d'un plan d'action de la charte européenne pour l'égalité des femmes et des hommes sur le plan local. Monique Smit-Thijs, présidente de la commission communale pour l’égalité et la famille, clôturait la discussion avec la présentation de leurs activités et invita l’assistance au vin d'honneur de la commune Bertrange.
